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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-24790

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-24790

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-134806

Section 2 - Identification de l'acheteur

Rennes MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24350013900189N° National d'identification : 
RENNESVille : 

35031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Transformation de 10 ATA (armoires de traitement d'air) existantesIntitulé du marché : 
45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Les Description succincte du marché : 

interventions principales à prévoir sur chacune de ces ATA comprendront : - le remplacement de 
l'ensemble moteur + ventilateur existant par un ventilateur à débit variable - l'adaptation de la 
régulation existante (hydraulique et asservissement) - l'isolement hydraulique des alimentations Eau 
Glacée et Chauffage

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 23/02/26 Marché n° : 2620080 Hamard, 335 rue Alain 
Colas, 29470 Plougastel Daoulas Montant Ht min : 189 687,00 Euros

10/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-24790
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